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1. PRÉSENTATION DE L'ORGANISME 

Le Conseil de bassin de la rivière Rimouski est un organisme sans but lucratif dont les activités ont 
débutées en juin 2000. Son incorporation officielle a eu lieu en mars 2001. Le conseil d'administration, 
qui agit à titre de table de concertation, est composé de 27 membres divisés en quatre catégories et 
provenant de 12 secteurs d'activités. Le principal mandat du Conseil de bassin est de c promouvoir la 
gestion intégrée des ressources par bassin versant, en concertation, dans un esprit de développement 
durable, dans le but d'assurer la protection et la mise en valeur du milieu hydrique et des ressources 
qui !ui sont associées ». Son terrain d'action est le bassin versant de la rivière Rimouski, un territoire 
de 1635 km2. L'approvisionnement en eau de qualité optimale ainsi que la conservation et la 
restauration des écosystèmes aquatiques et riverains, sont parmi les cinq grands enjeux de la gestion 
de l'eau identifiés, dans un premier temps, par le Conseilde bassin. C'est a cet égard que le Conseilde 
bassin de la rivière Rimouski s'intéresse à l'utilisation du sol et aux pratiques en cours sur ce vaste 
territoire et prend part a la présente consultation du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
(BAPE). De plus amples informations sur l'organisme et ses activités sont disponibles sur le site 
Internet (www.cbrr.orq). 

En lien avec ses préoccupations concernant la santé publique, ia santé des écosystèmes et l'utilisation 
harmonieuse et durable de la ressource hydrique, le C5RR s'inquiète des impacts négatifs potentiels du 
?rejet ~agrandisse,~ent du :ES de Rimous. et plus spécifiqdement: de l'émission de matières 
polluantes sur la qualité des eaux de surface et souterraines. C'est dans un esprit de concertation et 
avec beaucoup d'intérêt que le CBRRa suivi !'ensemble des démarches et des interventions de ia Ville 
de Rimoeski dans le cadre de ce projet. Les membres du C5.R.R ont d'ai!!eurs, dès !e début, résoiu 
d'entreprendre !'étude de ce dossier et d'intervenir directement auprès de la Ville de Rimouski en 
dehors des procédures administratives prévues entre autres, par le Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement (BAPE). Pour l'étude de ce dossier, le C5RR s'est référé à des objectifs de bassin 
versant selon entre autres, les quatre aspects suivants : (1) la qualité de i'eau, (2) la qualité des rives, 
des milieux humides et des habitats, (3) La faune aquatique (saumon et autres espèces) et (4) la mise 
en valeur du potentiel récréo-touristique du corridor de la rivière Rimouski. Les démarches et 
recommandations du CBRRqui, nous croyons, sont de nature a.réduire de façon notable les menaces a 
la qualité de l'eau et a contribuer significativement à l'atteinte des objectifs de développement durable 
sont orésentées dans ce mémoire. 
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Note au lecteur : 

Cette section est un résumé des étapes suivies ainsi que des actions et des démarches entreprises par le Conseilde 
bassin de la rivière Rimouski(CBRR) dans ie cadre du projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire de 
Rimouski. Pour des informations supplémentaires ou des précisions, le lecteur est invité à communiquer avec le 
CBRR 

2.1 Rencontre d'information et présentation du projet d'agrandissement du lieu 
d'enfouissement technique de Rimouski (15 mars 2002); 

Cette rencontre a eu lieu à 13h30 à l'Hôtel de ville de Rimouski. La présentation du projet 
d'agrandissement et une période de questions étaient les seuls points a l'ordre du jour. Cette première 
rencontre a permis de prendre connaissance du dossier et de poser plusieurs questions aux consultants 
ainsi qu'aux officiers de la ville de Rimouski. Suite a cette rencontre, la zone de rejet des eaux de 
lixiviation a été déplacée en amont du barrage de La Pulpe. 

2.2 Étude d'impact rendue publique par le BAPE suite à la demande du Ministre de 
l'Environnement (18 mars 2003) - Période de 45jours~us~7u'au2ma~- 

2.3 Seconde rencontre d'information sur le projet d'agrandissement animée par le BAPE 
(8 avril 2003) 

Cette seconde rencontre a eu lieu a 19h30 à l'Hôtel Le Navigateur. La présentation de la procédure 
d'évaluation et d'examen des impacts, du projet d'agrandissement et une séance de questions étaient les 
points 2 l'ordre du jour. 

Le CBRR a profité de l'occasion pour faire une demande officielle afin de siéger sur le Comité de vigilance 
et de suivi qui sera mis en place suite a l'aménagement du nouveau Lieu d'enfouissement technique 
(LET). La Ville de Rimouski a accepté cette demande. Par la suite, les questions du CBRR adressées aux 
intervenants concernaient l'emplacement de la zone de rejet des eaux de lixiviation qui sera située à 
environ 275 m en amont du barrage de la centrale hydroélectrique. Précisément, les questions posées 
étaient : 

- (pi) Étant donné que la zone de rejet se situe dans le lac de La Pulpe, un segment de rivière plutôt 
lentique (où le courant est généralement calme), existe-t-il des possibilités de << concentration >> des 
éléments polluants ? Dans l'établissement des normatifs 2 respecter (concentration) dans le rejet des 
éléments << polluants >> (Fer, zinc, composés phénoliques, etc.), est-ce que la configuration de la 
rivière ou la dynamique des courants à cet endroit fait partie des << considérants >> afin d'établir ces 
normatifs ? 

Réponse (1) : 
Selon eux, le facteur de dilution calculé selon une analyse des débits serait suffisamment important. 
Toutefois, la configuration de la rivière et la dynamique des courants n'ont pas été utilisées comme 
critères afin d'établir les normatifs à respecter en terme de rejet. Pour le moment, l'hypothèse soulevée 
par ie CBRR demeure sans réponse. 
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- (Q2) Est-ce que la Ville de Rimouski a envisagé un autre secteur pour installer la zone de rejet (Un 
plan B) ? 

Réponse (2)  : 
Un seul scénario est proposé, cependant diverses solutions ont été étudiées avant le dépôt de l’étude 
d’impacts. 

Un compte-rendu de la période d‘information et de consultation publique (18 mars au 2 mai 2003) est 
disponible sur le site Internet du BAPE à l‘adresse suivante : httD://www.baoe.aouv.ac.ca 

2.4 

Suite aux réponses de la ville de Rimouski, le CE du CBRR a demandé à la Ville de Rimouski de préciser 
leur position face à certaines requêtes du CBRR. Ces requêtes étaient : 

8.1 Étendre le mandat du Comité de vigilance et le suivi environnemental du nouveau 

Réunion du CE du CBRR (15 avril 2003) 

LET à l’actuel Lieu d’enfouissement sanitaire (LES). 

8.2 Donner au Conseil de bassin la responsabilité d’une partie du suivi environnemental 
en terme d‘analyse de qualité de l‘eau (à contrat) ; donc la possibilité d’accentuer le 
mandat du Conseil de bassin dans ce dossier. 

8.3 Répondre aux questions concernant la zone de rejet (hypothèse de concentration ou 
d’accumulation, etc.) et de statuer sur les risques de cette zone ; évaluer la 
possibilité de déplacer la zone de rejet en aval du barrage de La Pulpe (en 
collaboration avec l’ensemble des acteurs concernés - APSSRR, CBRR, etc.- ). 

Comité de vigilance. 
8.4 Confirmer officiellement par une lettre que le CBRR sera invité à faire partie du 

2.5 Réunion du CA du CBRR (29 avril 2003) et rencontre avec les officiers de la Ville de 
Rimouski 

Les réponses de la ville de Rimouski furent transmises au CBRR pour le CA du CBRR du 29 avril (Annexe 
2). Suite à cette lettre, le CA du CBRR a mandaté des représentants de la Corporation afin de rencontrer 
les officiers de la Ville pour préciser certaines de leurs réponses (Résolution 59-03-CA). À ce moment, les 
officiers de la Ville de Rimouski n’ont pu prendre engagement au nom du Conseil municipal et face aux 
requête du CBRR. 

2.6 

Étant donné l’impossibilité des officiers de la ville de Rimouski à s’engager auprès du CBRR, une lettre a 
été adressée au Conseil municipal de la Ville de Rimouski le 13 mai 2003. Dans cette lettre, le CBRR 
demandait spécifiquement a la Ville de Rimouski de : 

Lettre du CBRR adressée au Conseil municipal de la Ville de Rimouski 

8.1 s‘engager à intégrer le suivi environnemental du LES actuel aux mandats du Comité 
de vigilance qui sera mis en place pour le suivi du futur LET (projet d‘agrandissement 
du LES); 
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8.2 s'engager a transmettre au Comité de vigilance, dans un délai raisonnable de 30 
jours, toutes les informations relatives aux études et suivis environnementaux en 
cours et a venir au sujet de l'actuel LES. 

2.7 Réponse de la Ville de Rimouski suite a la lettre adressée par le CBRR au Conseil 
municipal 

Le CBRR a reçu la réponse de la Ville de Rimouski dans une lettre datée du 20 mal 2003 (Annexe 3). 

Extrait de la lettre : 
<< i... 7 La orésente fait suite à l'échanoe oue vous avez eu avec les membres du Conseii de bassin de ia 
ri%e Rimouski ie 30 avril dernier laquelle il a été demandé que l'éiendue du mandat du comité de 
vigilance pour le lieu d'enfouissement technique (agrandissement prévu) couvre égaiement le lieu 
d'enfouissement sanitaire actuel Le conseil muniopai me prie de vous informer qu7l est d'accord avec 
votre proposition. .. J >> 

Ayant obtenu satisfaction concernant ces demandes, le CBRR a décidé de ne pas faire de demande 
d'audiences publiques au 8APE. Les personnes, groupes et associations intéressées avaient jusqu'au 2 
mai pour présenter une telle demande. 

2.8 

Le 22 septembre avait lieu la première partie de l'audience publique. Cette rencontre a permis à la 
population et  à la commission de s'informer sur le projet et de poser des questions pour prendre 
connaissance de tous les aspects du projet et les comprendre. La seconde partie permettra au public, aux 
groupes, aux organismes et aux municipalités d'exprimer verbalement leur opinion ou au moyen d'un 
mémoire. Le CBRR a opté pcdr la présentation d'un mémoire a la Commission d'enquêtes qui décrira 
entre autres, ces démarches dans ce dossier (tel que le fait la présente section). Quelques éléments 
d'information supplémentaires seront également présentés à la Commission. 

Début de l'audience publique le 22 septembre 2003 
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3. AUTRES COMMENTAIRES 

Tel que mentionné en préambule, le CBRR s'inquiète des impacts négatifs potentiels du Projet 
d'agrandissement du LES de Rimouski, et plus spécifiquement, de l'émission de matières polluantes sur la 
qualité des eaux de surface et souterraines. Cette inquiétude découle principalement des résultats 
d'analyse de qualité de l'eau effectuée par le CBRR depuis mai 2002 dans le sous-bassin du ruisseau de la 
Savane (sous-bassin qui draine le lieu d'enfouissement sanitaire de la ville de Rimouski). Les premiers 
résultats du suivi estivale de 2002 (mal a octobre) indiquent que le sous-bassin du ruisseau de la Savane 
subit de fortes pressions << polluantes >> (voir résultats présentés a l'Annexe 1). À première vue, il s'agit 
donc d'un des sous-bassins les plus problématiques du bassin versant de la rivière Rimouski. Afin de 
consolider notre effort d'échantillonnage en 2003 (mai a octobre), nous avons mis en place une seconde 
station d'échantillonnage en amont du LES pour des fins de comparaison de résultats amont / aval. Les 
résultats ne sont malheureusement pas encore disponibles. Le CBRR les rendra toutefois accessibles au 
public via son site Internet au www.cbrr.org d'ici quelques semaines. 

Ce qui est également inquiétant pour le CBRR, c'est que le MENV n'a pas tenu compte des impacts du LES 
actuel dans la détermination des objectifs environnementaux de rejets (OER) établis pour le LET. Et  
pourtant, nous parlons bien d'un << projet d'agrandissement >> du lieu d'enfouissement sanitaire de 
Rimouski D (tel que dûment nommé par l'ensemble des intervenants dans le dossier) et donc d'un seul et 
même site. La formule retenue sur la base d'un facteur de dilution maximal de 100 pour la détermination 
des OER serait assurément suffisante pour un seul projet d'aménagement d'un lieu d'enfouissement 
technique, mais probablement insuffisante face a un projet d'agrandissement d'un site où des milliers de 
tonnes de déchets sont déjà enfouies. C'est en raison de ces inqülétüdes entre autres, que le CBRRs'est 
assuré que la ville de Rimouski réponde favorablement à ces requêtes dans ce dossier. C'est aussi en 
raison de l'absence de propositions pour d'autres emplacements potentiels a l'établissement d'un LET que 
le CBRR a formulé ces demandes. 

Parmi les requêtes présentées par le CBRR, la Ville de Rimouski a d'abord signifié son Intention de 
recommander aux autorités concernées (MENV), en vertu de l'article 63 du projet de règlement sur 
l'élimination des matières résiduelles, que le CBRRfasse partie du Comitéde v@i/anceà titre de groupe 
environnemental (voir Annexe 1). Le CBRR espère toutefois que la nature du mandat confié à ce comité, 
établie par le décret ministériel, soit suffisamment importante et précise afin qu'il puisse jouer 
efficacement son rôle de protection et de mise en valeur du milieu hydrique de la rivière Rimouski. 

Aussi, les membres du CBRR ont constaté que le lieu d'enfouissement technique (LET) constituait un 
projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire actuel (LES) et qu'ils constituaient ainsi un seul 
site agrandi. Ainsi, le CBRRa formulé une requête auprès de la ville de Rimouski afin qu'elle s'engage à 
intégrer le suivi environnemental du LES actuel aux mandats du Comité de vigilance qui sera mis en place 
pour le suivi du futur LET (projet d'agrandissement du LES) et ce, afin de considérer les impacts 
cumulatifs de l'ensemble du site sur le milieu naturel. Le conseil municipal de la ville de Rimouski était en 
accord avec la proposition du CBRR (voir Annexe 3). Le CBRR a transmis cette lettre au ministère de 
l'Environnement du Québec afin que cette proposition soit intégrée dans le décret ministériel. 

Le CBRR avait également demandé a la ville de Rimouski de lui confier la responsabilité du suivi de la 
qualité de l'eau nécessaire au suivi environnemental (qui sera édicté selon le décret ministériel). L'objectif 
de cette demande était d'assurer un suivi environnemental complètement indépendant au promoteur et 
d'améliorer l'efficacité du comité de vigilance. La ville de Rimouski n'a pu s'engager face à cette demande 
du CBRR. 
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Finalement, étant donné que la ville de Rimouski a répondu favorablement à nos principales requêtes 
dans ce dossier, il a été convenu par les membres du CBRR de ne pas demander la tenue d‘audiences 
publiques. Pour les mêmes raisons, nous considérons encore aujourd’hui que le projet, tel que 
présente, par la ville de Rimouski est acceptable. Toutefois, les requêtes et les commentaires du 
CBRR auraient pu être différents si un choix sur l’emplacement du site aurait été offert. Nous désirons 
toutefois préciser que le CBRR ne tient pas compte des autres éléments influencés ou pouvant subir des 
impacts quelconque suite a l‘agrandissement du LES (e.g. impacts visuels, sonores, etc.). De part ses 
mandats, le CBRR s’est évidemment concentré sur des objectifs de protection et de mise en valeur du 
milieu hydrique. 
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4. ANNEXES 
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ANNEXE 1 

RÉSULTATS D'ANALYSE DE QUALITÉ DE L'EAU 
(SUIVI DE M A I  À OCTOBRE 2002) 
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QUALITÉ DE L'EAU DE SURFACE 

- Le suivi 

Le CBRR a débuté en novembre 2001 un programme de suivi de la qualité de l'eau de la rivière 
Rimouski et de certains de ces affluents. Ce programme succédait à un programme de suivi du 
ministère de l'Environnement du Québec abandonné en 1986. II incluait, jusqu'en avril 2003, 11 
stations d'échantillonnage distribuées sur le territoire du bassin versant de la rivière Rimouski 
(carte 4.0 ; tableau 6.0). La récolte d'échantillons s'effectuait une fois par mois, 12 mois par 
année a trois endroits différents dans le bassin, soit aux stations dites permanentes (Stations 
02200019 à 21). Le programme était complété par un échantillonnage mensuel et estivai de mai 
à octobre, a huit autres endroits dans le bassin versant, soit aux stations dites estivales (Stations 
02200022 à 29). 

Après analyse des résultats de la première année, certaines modifications ont été apportées pour 
la seconde année du programme. En tout, sept stations d'échantillonnage ont été maintenues 
(Stations 02200019 à 24 et 26) et quatre ont été annulées (02200027 a 29 et 25 ; tableau 6.0). 
Toutefois, deux nouvelles stations estivales ont été ajoutées pour un suivi mensuel, soit une 
station localisée dans le sous-bassin du ruisseau de la Savane (02200031) et une autre dans le 
sous-bassin de la rivière Ferrée située à l'embouchure de cette même rivière (02200032). De 
plus, quatre autres stations ont été suivies sur une période de trois mois (juillet à septembre 
2003); les rivières du Chat et Brûlé de même que le cours d'eau Gagnon et la Branche Lévesque 
(02200033 3 36). 

- Les objectifs du progïamme 

Le programme de suivi de qualité de l'eau vise à : 

Caractériser la composition physico-chimique des eaux de la rivière Rimouski et de ses 
principaux affluents afin d'en évaluer la qualité (indicateurs de base pour la gestion par 
bassin versant) ; 

Étudier la variabilité spatiale et temporelle de la qualité de l'eau et interpréter les résultats à 
partir des données socio-économiques pertinentes (répartition spatiale des sources de 
pollution urbaine, résidentielle, industrielle et agricole, et des interventions d'assainissement 
susceptibles d'affecter la qualité de l'eau) ; 

Identifier le ou les cours d'eau qui présentent des problèmes importants de pollution ; 

Évaluer dans quelle mesure la qualité actuelle de l'eau peut affecter la vie aquatique et les 
usages tel l'approvisionnement en eau, la baignade et les activités nautiques ; 

Informer et sensibiliser la population sur l'état de la qualité des eaux du bassin de la rivière 
Rimouski. 
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Tableau 6.0. Liste des stations d'échantillonnage et leur période de suivi de la qualité de l'eau de la 
rivière Rimouski. 

- Les paramètres de qualité 

En tout, 14 paramètres de la qualité de l'eau sont analysés (tableau 6.1). Le choix de ces paramètres 
s'est effectué en collaboration avec la Direcüon du suivi de l'état de /'environnement(DSEE) du ministère 
de l'Environnement du Québec. I I  s'agit des paramètres du Réseau-Rivières qui sont utilisés pour le suivi 
de la qualité de l'eau des rivières et petits cours d'eau du Québec. Le choix de ces paramètres permettra 
entre autres, de comparer les résultats de la qualité de l'eau de la rivière Rimouski avec ceux de plusieurs 
autres rivières et cours d'eau du Québec échantillonnés selon les mêmes paramètres et limites de 
détection des méthodes d'analyse. Certains paramètres (4) ont été ajoutés spécifiquement pour 
caractériser la qualité de l'eau du ruisseau de la Savane. Le sous-bassin de ce cours d'eau draine le lieu 
d'enfouissement sanitaire (LES) de la Ville de Rimouski. 

- Les résultats et l'interprétation 

Les figures 4.0 à 4.8 présentent les résultats d'analyse de la qualité de Veau pour quelques paramètres 
suivis pour les mois de mai à octobre 2002 seulement (suivi estivale). L'ensemble des données 
concernant le suivi de novembre 2001 à décembre 2002 est présenté en annexe (les données à partir de 
janvier 2003 n'étaient pas disponibles au moment d'écrire ces lignes). L'indice de la qualité 
bactériologique et physico-chimique (IQBP) développé en 1996 par la Direction des écosystèmes 
aquatiques du défunt ministère de /'Environnement et de la Faune du Québec est utilisé pour interpréter 
les résultats de qualité de l'eau. Les cotes de qualité de l'eau attribuées à certains paramètres 
sélectionnés sont présentés au tableau 6.2. Lorsque définit pour un paramètre, les classes de I?QBP sont 
également insérées dans les figures. L'interprétation des données avec cet indice comporte toutefois des 
limites dont la méconnaissance de l'évolution (perte ou dégradation) de la qualité des habitats aquatiques. 
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- La turbidité 

I I  s'agit d'un descripteur du caractère trouble de l'eau. Lorsque trop élevée, elle entraîne entre autres, 
une diminution de la croissance des plantes aquatiques. Les résultats aux stations des ruisseaux 
Levasseur (02200022 : 6,O f 0,s UTN) et de la Savane (02200023 : 6,O f 0,4 UTN) se situent 
généralement à des concentrations équivalentes a 1a.classe C de I'IQPB (5,3 à 9,6 UTN), soit une eau de 
qualité douteuse (figure 4.0). La station de la rivière du Bois Brûlé présente quant à elle des résultats 
encore plus élevés (02200024 : 13 * 4,1 UTN) correspondant à une eau de mauvaise qualité classée D 
par I'IQPB (9,7 a 18,4 UTN). L'échantillon du 21 août 2002 de cette station à même atteint une valeur de 
29 UTN, identifiant ainsi une eau de très mauvaise qualité. Finalement, les autres stations présentent des 
résultats généralement classés A par IlQPB (5 2,3 UTN). 

Le carbone organique 

Ce paramètre permet de suivre l'évolution d'une pollution organique dans les milieux aquatiques. Selon 
les premiers résultats du programme de suivi, ia plage de variation habituelle serait entre 4,O et 6,O mg/L 
pour le territoire du bassin versant de la rivière Rimouski (figure 4.1). Seule une station présente des 
valeurs qui dépassent cette plage (9,6 f 2,9 mg/L), soit ceile du ruisseau de la Savane (02200023). La 
station du dynamo (02200019) présente un seul résultat élevé (11,4 mg/L) alors que sa moyenne sur six 
mois se situe a 5,3 f 1,3 mg/L. 

- Le phosphore total 

Le phosphore total est essentiel à la croissance des plantes, mais au-delà d'une certaine concentration et 
selon certains conditions favorables (e.g. faible courant), il peut entraîner une croissance exagérée des 
plantes aquatiques. Pour Yensemble des stations, les concentrations moyennes se situent généralement 
dans la classe A de i'IQPB (5 0,030 mg/L P ; figure 4.2). La station de la rivière du Bois Brûlé (02200024) 
présente toutefois une moyenne légèrement plus élevée (0,032 f 0,006 mg/L P) correspondant plutôt a 
une eau de qualité satisfaisante (classe €3) que de bonne qualité (classe A). D'autres stations, dont celle 
du ruisseau de la Savane (02200023); présentent 2 l'occasion des concentrations légèrement supérieurs à 
0,030 mg/L P. 

L'azote totale 

Aucun critère de toxicité n'existe pour ce paramètre, mais généralement on considère qu'une 
concentration plus élevée que 1,0 mg/L N indique une surfertilisation dans le milieu. L'ensemble des 
stations d'échantillonnage présente généralement des concentrations au-dessous de ce seuil (figure 4.3). 
Par contre, les ruisseaux Levasseur (02200022 : 1,29 f 0,07 mg/L N) et de la Savane (02200023 : 1,51 f 
0,07 mg/L N) présentent des concentrations moyennes supérieures au seuil de 1,0 mg/L N. 

- Les nitrates et nitrites 

Ces deux ions (NO3- et NOz-) peuvent provoquer une maladie infantile, la méthémoglobinémie. Ils sont 
également toxiques pour la faune aquatique. Tout comme le paramètre précédent, seules les stations des 
ruisseaux Levasseur (02200022) et de la Savane (02200023) présentent des concentrations moyennes 
supérieures aux autres stations (figure 4.4). Leur résultat moyen, respectivement 0,99 j: 0,05 et 0,84 f 
0,05 mg/L N, est associé à la cote B de I'IQBP aiors que ceux des autres stations sont cotés A. 

- Les coliformes fécaux 

Les coliformes fécaux, des bactéries intestinales non pathogènes, proviennent des matières fécales 
humaines et des animaux a sang chaud. Par leur décompte, ils permettent indirectement de détecter la 
présence de bactéries et de virus pathogènes. Toutes les stations, sauf deux d'entre dies, présentent des 
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concentrations respectant la limite supérieure de la première classe de I'IQPB (A : < 200 c.f. / 100 ml ; 
figure 4.5). Les stations de I'Ecluse Price (02200020 : 228 f 121 c.f. / 100 mi) et du ruisseau de ia 
Savane (02200023 : 447 f 312 c.f. / 100 mi) ont quant à eux des valeurs moyennes classées B (201 - 
1000 c.f. / 100 mi). 

- La chlorophylle a 

Ce paramètre est le plus important pigment chez les organismes photosynthétiques (les plantes). II s'agit 
d'un indicateur de la biomasse phytopianctonique contenue dans les eaux naturelles. Pour le suivi de mai 
à octobre 2002, les concentrations moyennes pour la chlorophylle a se situent généralement dans la 
classe A de I'IQBP (2 5,70 mg/m3 ; figure 4.6). Certains résultats sont à l'occasion supérieurs à ce seuil. 
La concentration moyenne de la station de la rivière du Bois Brûlé (02200024) est ia plus élevée (5,53 * 
0,81 mg/m3) et s'approche du seuil limite pour la seconde classe de I'IQBP (5,71 - 8,60 mg/m3). 

- La conductivité 

Cette mesure donne une bonne indication des changements dans la composition des eaux, et 
particulièrement de leur concentration en minéraux. Dans le bassin versant de la rivière Rimouski, la 
conductivité de i'eau se situe généralement entre 60 et 170 psicm (figure 4.7). On retrouve des valeurs 
de conductivité significativement plus élevée aux stations du ruisseau Levasseur (02200022 : 550 f 30 
iJs/cm), du ruisseau de la Savane (795 f 33 ps/cm), de la rivière du Bois Brûlé (353 f 20 iJs/cm) et de la 
rivière Ferrée (316 * 20 ps/cm). 

- Le suivi du lieu d'enfouissement sanitaire 

La figure 4.8 présente les résultats du suivi du LES de ia Ville de Rimouski. Les concentrations de certains 
métaux, soit le zinc, i'aiuminium et le fer de même que les substances phénoliques ont été analysées à la 
station du ruisseau de la Savane (02200023). Le choix de ces paramètres a été fait en collaboration avec 
la DSE il s'agit de substances qui sont fréquemment rencontrées dans ies eaux de lixiviation des sites 
d'enfouissement et qui permettent de procéder rapidement à une analyse du degré de pollution et 
d'influence sur le milieu naturel. Les résultats démontrent que les concentrations de zinc et d'aluminium 
sont toujours sous le seuil de toxicité alors que celles du fer (>3x) et des composés phénoliques (2x) 
dépassent largement le critère de toxicité. Les valeurs les plus élevés de ces composés chimiques 
s'observe lors de l'échantillonnage du printemps. 

- En conclusion 

À compléteL..(en attente des données de mai a octobre 2003). 
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Tableau 6.1. Liste des paramètres analysés pour le suivi de la qualité de l'eau de la rivière Rimouski. 

Cote de 
qualité 

A 

Sources de pollution potentielles 
euou frequentes 

Limite de detection des 
methodes d'analyse Parametres 

Interprétation 

es- ge mcce <.a :lé penieiian: céne:a erien: 13.5 les :saces { ccmpr s a oa graoe' 

~ 

Azote ammoniacal 0.02 mgll N 

Nitrite-Nitrate Épandage d'engrais, rejets municipaux, fosses septiques 0,02 mgll N 

Azote total 0.03 mgil N 

Phosphore dissous 0.01 mgll P 

Rejets municipaux, activités agricoles, fosses septiques 0,001 mgli P 

Phosphore total 0,011 mgii P 

Carbone organique dissous Rejets municipaux, rejets industriels 0.08 mgil C 

Phosphore particulaire 

Température NIA NIA 

PH Rejets industriels, rejets municipaux NIA 

Conductivité Rejets industriels, rejets municipaux, 0.2 pSlcm 

Oxygene dissous ( O ~ d d  Rejets municipaux, rejets industriels, activités agricoies N/A 

0,03 UNT Turbidité Activités agricoles, activités forestieres, rejets 
Matière en suspension (MES) municipaux, rejets industriels 2 mgll 

Chlorophylle a totale 

Phéophytines a 

Demande biochimique en Oxygène 

(DBOsY 

Rejets municipaux, rejets domestiques, activités 
agricoles 

Rejets municipaux, rejets industrieis. activités agricoles 

mg1m3 'Our un volume 
de 250 ml 

2,O mgll de O2 

B 
C 
O 
E 

1 UFCilOO ml Rejets municipaux, épandage de fumier et de lisier, 
fosses seotiaues. fosses à Durin défectueuses Coiiforme fécaux 1 

. .  
eau de qualité satisfaisante permettant généralement la plupart des usages: 
eau de qualité douteuse, certains usages risquent d'me compromis: 
eau de mauvaise qualité, la plupart des usages risquent d'être compromis; 
eau de très mauvaise qualité. tous les usages risquent d'être compromis. 

PARAMETRES PARTICULIERS POUR LA CARACTERISATION DU LES 

Substances phénoliques 
(méthode 4AAP) 

Méthode générale 
vérifie le total des phénols 

1.3 pgn 

Aluminium 0,007 mgli. 

Fer 0,0007 mgii. 
I 

waiysée à l'occasion. 

Tableau 6.2. Interprétation des cotes de qualité de l'eau de rivière attribuées a certains paramètres 
(Source : Hébert, Serge, 1996. Développement d'un indice de la qualité bactériologique et physico- 
chimique (IQBP) de l'eau pour les rivières du Québec, Ministère de l'Environnement et de la Faune). 
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Figure 4.1. Carbone organique dissous (rndL) aux différentes stations d'échantilloimage le long de la rivière Riinouski. Voir la carte 4.0 pour la 

localisation des statioiis. 
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Simifiratiori eiivironnomeiitalc : La plus grande partic du earbonc organique des eaux  naturelle^ est coinposée de substances humiques et de maté"nux v6gélaux et animaux 
partiellement dégradés ainsi que de substances arganiqucs provenant de divers eftiuenls municipaux et industriels, en particulier les usines dc pâtes et papiers. Celle mesure permet donc 
dc suivre l'évolution d'une pollutioii orgaiiiqiie dans les milieux aqualiques. 
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Figure 4.3. Azote total (mg N/L) aux différentes stations d'échantillonnage le long de la rivière Rimouski. Voir la carte 4.0 pour la localisation 

des stations. 
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la somme de l'azote présent sous toutes ses foniies. L'azote el scs composés sont très communs dans 18 biosphère. La plupart 
dcs végétaux et des animem. ainsi que les matières organiques en décomposition, contiennent des composés azotés. L'azote peint se présenfer sous un cerfain rioinlire de formes 
cliimiqiies imporlanles leIles que : llazole organique, l'amtc ammoniacal, Ics nitrates et les iiii~tes. Toutçs ecs formes se relrouvent en quanlité plus ou moins impaiiaiite dans les 
effluciils induslriels el municipaux ainsi que dans les eaux de ruissellement des terres agricoles. Même s'il n'cxiste I I~S  de critère de tonicilé pour l'azote lotal, unc coiiceiitratioii pliis 
élevée que 1.0 m d l  dans les eaux de surface est considérée cornmc éfunt indiceince d'une orobléiiialiqiie de surfeerlilisalion dans Ic milieu. 
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Figure 4.4. Nibites et Nitrates (mg N/L) aux différentes stations d'échantillonnage le long de la rivièi-e Riinouski. Voir la calte 4.0 pour la 

localisation des stations 
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L'ion nitrite 0.i02-) s'oxyde facilemen1 en ion nitrate et, pour cette raisou, se retrouve rarement en concentration importante dans les eaiin nahirelieS. Les pincipales S O U T C ~ S  dc nitrates 
sont Ics effluents itiduslricls et rnuiiicipaiix et le lessivage des teires agricoles. Des concentrations trop élevées de nitiles-nitrates peuvent être toxiques pour IR faune aquatique et 
provaqucr une maladie itifmtiie (mefliénio~lol>iiiéinie). 
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Figure 4.7. Conductivité (pSlcm) aux différentes stations d'échantillonnage le long de la iivière Rimouski. Voir la carte 4.0 poui- la localisation 

des stations. 
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Signification cnvironncmentnles : C'est In capacité d'unc eau à conduire i'éiect~cité. La coiiductivité des eaux dépend dc leur concentration ionique et de leur tempéruhre. Elle doiiiie 
une bonne indication des cliangemenls de 18 cornpnsitinii des ~ R U X ,  et spécialcmeiit de leur coiicentralion en minéraux. 1-a conductivité nugmentc avec 18 teneur eii soiides dissous. Celle 
niesure pcniiet d'évaluer mpidenicnt le dcgré de iniiiédisaiion d'une eau, c'est-à-dire la quantité de subslances dissoutes ionisées présentes. 
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Figure 4.8 : Concentrations d’aluiniiiiuin (in&), de zinc (ing/L), de fer (nig/L) et de composés phénoliques (pg/L) à l’embouchure du ruisseau de 

la Savane les 27 inai et 18 septembre 2002. 
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ANNEXE 2 

L E ~ R E  DE LA VILLE DE RIMOUSKI ADRESSÉE AU CBRR 
(29 AVRIL 2003) 
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Le 29 avril 2003 

Objet : Votre requête relative au projet d' 
du lieu d'enfouissements 

23-01- 102 

Monsieur, 

En réponse à votre demande dat 

demande à l'effet que la Ville de Rimouski 

préalable, de fa 

notamment, du décret ministériel à venir. 



M. Sébastien Ross - 2 -  Le 29 avril 2003 

Espérant le tout à votre satisfaction, n hésitez pas à commJniq,er avec 
nous pour tout renseignement additionnel relativement à ce projet. 

Nous vous prions d agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Le directeur général, 

C.C. M. Denis Latouche, ing., a:recte-r Service gen'e-rravaLx publics 
M. Remi Fiola, 'ng., responsaole des serices techniqJes 



ASA -- 

ec, le 28 avril 2003 

C 

Monsieur, 

eaant de la rivière Rimouski (CBRR) que vous nous avez 
tes en c avec le choix du 

Le choix du point de rejet des 
intervenank du Ministère de l'En 
et des groupes environnement 
barrage dans le secteur du PO 
saumons de la rivigre Rimous 
rejet des eaux traitées dans ce secteur. 

Suite à des discussions avec I 
d'impact a été reknu, soit 

ciations avec divers 

saumon à l'aval du 

sé dans le cadre de i'Ccude 



Compte tenu de la faiblesse du débit rejeté par rapport à celui de la 
des éléments polluants dans 
rée d’information au BAPE, 

été établis sur la base d’un facteur 
utôt de 
ki : 



Page 3 

: 4358L/s Fadeurded 
Débit d’btiage estiv 7 .  

0 Débit annuel rn 

Dans ces conditi 
à l’effluent de la 

n des eaux traitées 

utile. 

Espéranl le tout à votre satisfaction, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l‘expression de nos 
sentimen& les meilleurs. 

Directeur de projets 



ANNEXE 3 

LETTRE DE LA VILLE DE RIMOUSKI ADRESSÉE AU CBRR 
(20 MAI 2003) 
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205, avenue de la Cathédrale 

3.3373 
24-3180 Le 20 mai 2003 

Objet : Mandat du comité de vigilance 

Monsieur, 

s avez eu avec les membres du 

nsieur, l'expression de mes sentime 

Le greffier, 

MDispb 

C.C. : M. Jean Matte, ing., directeur général 
M. Denis Latouche, directeur, Service génie-travaux publics 


